
Conditions de garantie 

 

 

 
Gestion de la garantie 

LeasePlan a confié la gestion de la garantie à un partenaire externe, notamment SPB BENELUX BVBA. 

Certificat de Garantie 

Comme preuve que la gestion de la garantie pour la voiture achetée est confié à SPB BENELUX BVBA, 
l'acheteur recevra un certificat de garantie de la part de LeasePlan dans lequel les éléments suivants seront 
repris : 

o Les données de l'acheteur, du vendeur et les spécifications de la voiture achetée 

o Le numéro de contrat de SPB BENELUX BVBA 

o La période de garantie (date de début et de fin) 

o La confirmation que le vendeur suivra ses obligations de garantie 

o La déclaration que l'acheteur accepte un certain nombre d'engagements 

o Le numéro de téléphone à utiliser par l'acheteur en cas d'un problème technique 

Conditions de garantie 

Conformément à l'article 4 des conditions générales de vente et de garantie, LeasePlan offre une garantie 
d'un an pour les vices visibles et cachés du véhicule vendu. Cette garantie est uniquement d'application 
lorsque la vente a eu lieu avec un consommateur au sens de l'article 1649 et suivant du Code Civile. 

La garantie est uniquement d'application si l'acheteur est indiqué comme propriétaire, marqué sur la carte 
d'immatriculation. 

Objet de la garantie 

o Sont couvertes par la garantie toutes les pièces mécaniques, électriques et électroniques, ainsi 
que les heures de travail prescrites par le constructeur pour le remplacement ou la réparation des 
pièces, de la voiture et du véhicule tout-terrain, d'un poids maximum de 3, 5 tonnes, faisant l'objet 
de la garantie et décrite au certificat de garantie, pour autant qu'elles ne figurent pas dans la liste 
des exclusions reprise au point 2 ci-dessous. 

o La courroie de distribution et les dommages consécutifs, lorsque les recommandations du 
constructeur pour le remplacement périodique de celles-ci ont été respectées (avec une tolérance 
maximale de 1.000 km). 

Exclusions 

o Tous les travaux d'entretien, ainsi que tous les produits et toutes les pièces dont le remplacement 
est prescrit à intervalles réguliers par le constructeur, y compris les réglages, l'alignement et 
l'équilibrage des roues. 

o L'usure de pièces sensibles telles que : les amortisseurs, les balais d'essuie-glace, les pneus, les 
batteries, les garnitures de frein, les disques et les tambours de frein et les matériaux de 
frottement, les bougies d'allumage (*) et les bougies de préchauffage. 

o (*) - l'allumage et les bougies de préchauffage sont uniquement garantis si leur remplacement est 
la conséquence d'une défectuosité elle-même couverte par la garantie. 

o 
Les joints, les joints toriques et les joints d'étanchéité sont exclus de la garantie, sauf s'ils font 
partie d'une pièce couverte par la garantie, à l'exception du joint de culasse. 

o Les dommages occasionnés par un carburant de mauvaise qualité, inadéquat ou pollué. 

o Le système d'échappement, le système de suspension de l'échappement, le collecteur 
d'échappement et le silencieux du système d'échappement, le catalyseur, à l'exception de la sonde 
lambda. 

o Toutes les pièces du châssis et de la carrosserie, les dégâts de peinture, les jantes, les charnières, 
les capotes de cabriolet, les vitres, les rétroviseurs, les porte-bagages, l'éclairage intérieur et 
extérieur, les garnitures, la sellerie, le revêtement intérieur, l'extincteur, la boîte de premiers soins, 
les instruments de bord, le triangle de détresse et accessoires. 

o Les conduites prises dans leur ensemble : conduites de frein, flexibles de frein, tuyaux d'eau, 
tuyaux en plastique et caoutchouc, conduites de fluides hydrauliques et conduites d'air, pièce en 
caoutchouc d'amortissement et de suspension. 
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o L'installation téléphonique et les appareils électroniques, notamment les systèmes d'alarme et 

antivol, le GPS ou les systèmes de navigation, sauf s'il en est stipulé autrement dans la convention 
de vente. 

o L'équipement en option non homologué par le constructeur. 

o Le mécanisme de la capote de cabriolet et le revêtement en vinyle. 

o Les fuites d'air et d'eau, les bruits aérodynamiques, les grincements, cliquetis et odeurs. 

o 
Les frais de test ainsi que ceux des opérations de mesure et de réglage, pour autant qu'ils ne 
soient pas liés à un dommage susceptible d'être couvert par la garantie. 

o 
Toutes les défectuosités qui sont indiquées sur la liste de contrôle et qui sont acceptées par 
l'acheteur par signature de cette liste. 

Explications concernant la garantie couverte et non-couverte 

La garantie ne peut être invoquée par l'acheteur si le vice est dû à une utilisation anormale du véhicule, à 
une négligence, à un vice ou à l'absence d'entretien ou à un mauvais entretien du véhicule par l'acheteur, ni 
si le véhicule a été transformé ou utilisé - sauf spécification expresse sur le bon de commande par 
l'acheteur, acceptée par le vendeur - dans le cadre de la compétition ou de rallyes, ni lorsque le véhicule est 
utilisé comme taxi ou pour la distribution de courrier ou de courrier express. 

L'intervention sous couvert de la garantie du vendeur dépend de l'utilisation du véhicule en bon père de 
famille et du respect du manuel d’utilisateur fourni par le constructeur. 

La Loi autorise des réparations avec des pièces de récupération, pour autant que celles-ci n'ont pas 
parcouru plus de kilomètres. Il est évident que les pièces remplacées restent sous garantie jusqu'à la fin de 
la garantie initiale. Au cas où le client exigerait la réparation en question avec des nouvelles pièces, une 
compensation sera d'application. 

Procédure de garantie 

Au cas où vous devez faire appel à nos conditions de garantie, prière de nous en mettre au courant. Ne 
laissez jamais se faire réparer le véhicule préalablement. La procédure et la suivante : 

o En cas de problèmes techniques, vous en avertissez SPB BENELUX BVBA au numéro +32 3-870 
60 09. 

o Le propriétaire peut alors présenter le véhicule chez un dealer du réseau LeasePlan en Belgique. 

o Le dealer fait parvenir un devis à l'adresse e-mail Claims@spb.be ou par fax sur le numéro +32- 3 
870 60 08 en mentionnant clairement le numéro de châssis et, de préférence, le numéro de plaque 
précédent de LeasePlan ; 

o SPB BENELUX BVBA évaluera si la demande de garantie est valable. Si c’est le cas, ils 
avertissent par écrit le dealer pour qu'il puisse exécuter la réparation. Le dealer établira la facture 
selon les instructions mentionnées sur l'accord. Dans le cas contraire, vous devrez régler la facture. 

o A l'étranger, la même procédure est d'application : toutefois, il peut arriver que le réparateur vous 
demande de payer la facture lors de la reprise de votre véhicule après la réparation. Vous serez 
naturellement remboursé pour chaque dossier approuvé. 

o Attention : Si vous voyagez vers l'étranger, nous vous avisons de conclure préalablement un 
contrat d'assistance routière afin d'éviter les conséquences éventuelles d'une panne technique et 
que le véhicule puisse être rapatrié en Belgique. 
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